
 
 
 
Pour que le GAL Monts et Barrages puisse attester du dépôt de votre demande, il faut lui adresser au 
moins les éléments suivants :  
 

 Courrier de demande d’aide : précisez qu’il s’agit d’une demande de subvention au titre du 
programme LEADER (modèle à télécharger) 
 

 Informations sur la taille de la structure : 
-  Pour les associations : statuts, bilan/compte de résultat de l’année précédente, nombre 

d’adhérents, nombre de salariés, champ et territoire d’action,… 
- Pour les entreprises : nombre de salariés, champ d’activités, territoire d’action, montant du 

chiffre d’affaires, bilan annuel 
 

 Description du projet : nature du projet, objectifs, localisation du projet (adresse du lieu de 
réalisation du projet) et dates (prévisionnelles) de début et de fin du projet 

 

 Plan de financement prévisionnel : liste des coûts du projet (dépenses prévisionnelles) et montant 
du financement public nécessaire (LEADER et autres financeurs) 

 

 Pour les projets de restauration de petit patrimoine : joindre des photos de(s) élément(s) à 
restaurer 

 
 
Les demandes d’aides sont à adresser à : 
Monsieur le Président du GAL Monts et Barrages, Le Château, 87460 Bujaleuf.  
 
Renseignements :  
Cécile Kohut, animatrice du programme LEADER  
programmeleadermb@gmail.com / 05 55 69 57 60 
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